
limites communales
Zone de publicité n°1 : abords des plages
Zone de publicité n°2 : route de Rémire, route de Montjoly et avenue Gaston Monnerville
Zone de publicité n°3 : agglomération en dehors des ZP1, ZP2 et ZP4
Zone de publicité n°4 : zones commerciales de Suzini et Adélaïde Tablon


